
COMMISSION CCAS N°12
15.09.2022

Présents : C.CAILLE, P.HEMERY, MJ.LAUGIER,  MP.CHANEL, I.CHAVANT,R.FRISON. 
Excusés :  F.WALLE, J.GIRERD, D.GUILLERMIN, M.LAUGIER, M.BREVET,  A.BERNARD, 
N.CLAIR,  , A.SORNET, S.TRACZ
Secrétaire de séance : R.FRISON

Anniversaires d'Octobre : circulation de la feuille ; Raph fait passer la feuille par mail 
pour  les « restants »

Aide alimentaire : 
Actuellement, 4 personnes bénéficient  d'aide alimentaire sur la commune. La municipalité ayant voté une 
subvention avec la banque alimentaire, peut utiliser leur service

Aide aux sorties : lycée collèges
Chantal s'était chargé de rédiger un  courrier qui rappelait aux collèges et aux lycées, la possibilité 
de demander un soutien financier pour les voyages scolaires pour les élèves en difficulté financière.
Le conseil municipal n'a pas validé cette initiative

Les jeunes ont la parole
Jeudi 28 Avril 2022, nous avons reçu un groupe de jeunes.
Ils n'ont pas de demandes extravagantes, ils aimeraient essentiellement des activités autour du VTT

– une sortie du côté d'Hauteville : Kévin s'est renseigné : projet à reconduire en 2023 car 
l'association qui s'en occupe s'est fait dérober tout son matériel

– un aménagement dans le village : idée de faire un Pumtrack derrière l'école. Cela serait 
possible assez facilement.

– Il y aurait également une piste dans la Rousse côté Simandre (à revoir, car excentré...)
D'autres demandes, initiation boxe, initiation cuisine

Relogement
Une habitante de notre village va, certainement avoir besoin d'être relogée d'ici Avril l'année 
prochaine (son actuel propriétaire souhaitant vendre)
Si quelqu'un entend parler d'un plain pied avec terrain clos (car 1 chienne), à louer : bien nous le 
signaler. Mme J a rempli tous les dossiers pour être aidée par le CLIC, dynacité...

InterCCAS
Dans le cadre de la semaine bleue, l'interCCAS organise une après-midi intergénérationnel sur le 
thème de l'informatique, des dangers d'Internet, des réseaux sociaux et jeux vidéos avec différents 
ateliers. Partenaires : CLIC DLP Conseil département, famille rurale, conseillers numériques etc... 
l'interCCAS a besoin du CCAS, de l'ADMR pour relayer cette info et faire de cet après-midi un 
succès



Repas des ainés
Date : le 12/11/2022 (pour ne pas gêner l'ADMR et sa tartiflette)
Lieu : Salle des fêtes de Villereversure (réservée)
Animation Musicale : Chantal, Christian et Jordan + jeu (des nains) organisé par Chantal et 
impliquant les membres du CCAS, idée aussi d'une chorégraphie simple (Annie B?)
Repas : Yannick comme l'année dernière : contacté de suite : est OK nous envoie des propositions 
de menus. Nous lui demandons de moins remplir les assiettes (surtout la viande) et de re-proposer 
en un second temps si nécessaire
Pain à la boulangerie, fromage à la fromagerie de Villereversure et au Gaec « sous les roches »
Décoration : 

– tables rondes + nappes et serviettes tissu : Chantal contacte Pym pour réserver déjà une 
dizaine de tables

– déco tables et salle : Raph demande à Charlotte si elle souhaite s'investir comme l'année 
dernière. Marie-jo OK pour fournir les végétaux. Voir avec Sophie si OK

– menu sur table : Chantal (sur une idée piochée à Péronnas) travaille sur une maquette de 
menu : elle a besoin d'une photo (couleur ou noir et blanc individuelle de chaque membre du
CCAS, merci de la lui envoyer par mail ou téléphone)

Réservation : 
Par coupon, comme l'année dernière. Date limite : 20/10 pour un repas le 12/11
Raph s'occupe de « re-formuler » le coupon réservation accompagnant moins de 75 ans= payant

Question : que fait-on avec le Club de l'Amitié : ils souhaitent venir manger avec nous. En payant 
pour les moins de 75 ans. Le problème c'est que tous, n'habitent pas à Villereversure et c'est le repas
du CCAS de Villereversure...
A voir avec Jordan

Colis
Comme l'année dernière,pour ceux qui ne viendront pas au repas, un colis leur sera proposé (adapté 
pour la maison de retraite)
Nous ferons appel à Sardélices en passant par Danielle (si cela est toujours possible, à voir avec 
Danielle) et à la boulangerie pour la partie sucrée




